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Genève attire les étudiants  étrangers.  
Les lois les freinent
—
Les barrières législatives suisses ne favorisent pas la venue 
d’étudiants étrangers. L’Université de Genève continue toutefois 
de bénéficier de l’aura de la Ville internationale

«La célébrité  
de Genève nous 

donne une longueur 
d’avance sur les autres 
hautes écoles suisses»

Université de Genève

carole parodi
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Logement : dépasser la crise
—
La pénurie d’appartements vacants pèse lourdement sur le quotidien  
des universitaires genevois. L’agrandissement de la Cité universitaire devrait  
contribuer à résoudre le problème

Près de 3000 nouveaux étudiants – parmi les-
quels figurent plus de 60% de confédérés ou 
d’étrangers – rejoignent chaque année l’Uni-
versité. Dans une ville comme Genève, où le 
taux de vacances des appartements est extrê-
mement bas, dénicher un logement consti-
tue souvent pour eux un véritable casse-tête. 
Après quelques années particulièrement diffi-
ciles, il semble toutefois que la situation se soit 
quelque peu améliorée en 2007. Une tendance 
qui devrait encore s’accentuer avec l’agrandis-
sement de la Cité universitaire, planifié pour 
la rentrée 2010.
«Le taux de vacances des appartements à Genève 
stagnant autour de 0,15%, il existe un écart perma-
nent entre l’offre et la demande de logements pour 

étudiants, explique Pascal Garcin, responsable 
de la Division  administrative et  sociale des 
étudiants. Il suffit d’une incidence parfois exté-
rieure, comme l’évacuation d’un squat ou un pic de 
nouveaux étudiants, pour que ce fragile équilibre 
soit perturbé.» Cela ne semble pas être le cas en 
2007. D’une part, parce que les nouveaux étu-
diants sont un peu moins nombreux, de l’autre, 
parce que le parc immobilier leur étant des-
tiné s’est significativement étoffé ces derniè-
res années. Pour les seuls foyers directement 
gérés par l’Université on est ainsi passé de 300 
chambres à la fin des années 1990, à un peu 
moins de 600 actuellement. Le nombre global 
de logements réservés aux étudiants devrait 
encore augmenter ces prochaines années, no-

tamment grâce au projet d’agrandissement de 
la Cité universitaire, où 260 nouveaux lits de-
vraient être disponible d’ici deux ans.
Selon les associations étudiantes, ces efforts 
restent toutefois insuffisants. «Pour chaque 
chambre disponible, on recense une quinzaine de 
candidats. Les gens viennent nous voir en dehors 
des heures d’ouverture, ils ne nous lâchent pas», ex-
pliquait ainsi récemment dans un quotidien 
local Guillaume Käser, de la Ciguë (coopéra-
tive de logements pour personnes en forma-
tion).
«Il est vrai que nous sommes toujours dans une 
situation de pénurie, concède Pascal Garcin. Je 
ne nie pas que certains étudiants se trouvent dans 
une situation très délicate, mais le problème n’a 

Campus N° 88



23

pas l’acuité que certains veulent bien lui prêter.» 
Selon une enquête menée depuis 2005 auprès 
des nouveaux arrivants lors des séances d’im-
matriculation, 95% des étudiants inscrits à 
l’UNIGE disposerait ainsi d’un logement fixe 
pour leur première année d’étude au moins. 
Parmi les 5% restant (environ 180 personnes), 
la moitié aurait une solution pour au moins 
deux mois et le quart se trouverait à l’abri pour 
deux à quatre semaines. Autre indice signifi-
catif, il est relativement ardu de repourvoir 
les chambres qui se libèrent chaque année 
après quelques mois de cours, les candidats 
étant loin de se presser au portillon. «Il reste 
sans doute plus difficile pour un étudiant de trou-
ver à se loger à Genève que dans les autres villes 

universitaires suisses, complète Pascal Garcin. 
Mais la situation est tout à fait comparable à celle 
qui prévaut dans la plupart des grands centres aca-
démiques européens.»
Décrocher un bail ne rime par ailleurs pas 
toujours avec la fin des difficultés. Car, même 
si la plupart des étudiants inscris à l’UNIGE 
finissent par être logés, certains le sont à des 
endroits très éloignés du centre ville, ou à des 
conditions qui les obligent à multiplier les 
heures consacrée au travail salarié, au risque 
de mettre en péril leur parcours académique 
études. D’autres, enfin, se voient contraints de 
cohabiter dans des conditions de promiscuité 
fort peu propices aux études. ❚

Université de Genève

François Schaer

«La situation de  
Genève est tout à fait 

comparable à celle 
qui prévaut dans la 
plupart des grands 

centres universitaires  
européens»
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Dès 2012, l’Université de Genève, comme tou-
tes les autres hautes écoles de Suisse, devra, se-
lon toute vraisemblance, démontrer la haute 
tenue de son enseignement et de sa recherche 
si elle veut toucher une subvention fédérale. 
Et dans l’évaluation de la qualité de l’établis-
sement, l’avis des étudiants jouera un rôle non 
négligeable. C’est ce qu’exigera probablement 
la nouvelle loi sur l’espace national de la for-
mation et de la recherche dont l’entrée en vi-
gueur est prévue dans quatre ans et qui est ac-
tuellement en consultation. C’est donc aussi 

le temps qu’il reste à l’Université de Genève 
pour développer une procédure d’évaluation 
complète et cohérente.
«Nous avançons lentement, estime Nicole Rege 
Colet, responsable du Secteur formation et 
évaluation (FormEv). Nous pratiquons depuis 
longtemps l’évaluation par les étudiants des ensei-
gnements, c’est-à-dire des cours, travaux pratiques 
et séminaires délivrés par les professeurs. En re-
vanche, rien de tel n’est fait pour les programmes 
d’enseignement dans leur ensemble et très peu 
pour les unités (Facultés, Départements, etc.). Si 

nous voulons évaluer la qualité de notre université, 
comme l’exigera la nouvelle loi, nous n’avons pour-
tant pas le choix. Nous devons nous doter d’outils 
pour remplir ces tâches. Et cela va demander pas 
mal de travail.»

Une méthode éprouvée
L’évaluation des enseignements auprès des 
étudiants est maintenant une méthode éprou-
vée par trente ans de littérature scientifique. 
L’Université de Genève a elle-même bientôt 
dix ans d’expérience en la matière. Pour la 

Demain, l’avis des étudiants  
sera capital
—
La future loi sur la formation et la recherche en Suisse poussera  
les universités à évaluer la qualité de leur enseignement et de leur recherche  
auprès des étudiants
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seule année académique 2006-2007, FormEv 
a pris en charge 1542 enquêtes menées dans 
des classes d’étudiants de toutes les facultés et 
instituts. «Nous disposons d’un outil standard qui 
a fait ses preuves depuis les années 1990, note Ni-
cole Rege Colet. Seulement, les résultats que l’on 
peut tirer de ces sondages ne doivent pas être mal in-
terprétés. En demandant l’avis des étudiants, on ne 
mesure pas objectivement la qualité de l’enseigne-
ment. On recueille la perception des auditeurs d’un 
cours, une perception qui peut être influencée par 
des facteurs aussi divers qu’un horaire mal choisi 
ou l’absence de matériel de projection moderne. 
L’évaluation d’un cours n’est pas non plus l’évalua-
tion du professeur, même s’il n’est pas toujours facile 
de faire la distinction. Il s’agit avant tout d’instau-
rer un dialogue entre l’enseignant et l’apprenant. A 
l’Université de Genève, on a opté pour une évalua-
tion formative, c’est-à-dire qu’elle fournit une infor-
mation utilisable par le professeur, lui permettant 
par exemple d’améliorer son cours ou de favoriser 
l’entrée des étudiants dans une dynamique qu’ils 
n’ont pas immédiatement comprise.»

81% des cours satisfaisants
Autre idée fausse démasquée depuis long-
temps et dans tous les pays qui ont réalisé de 
telles enquêtes: il n’existe aucune corrélation 
entre la sévérité d’un enseignant et le résultat 
d’une évaluation. Dans leurs réponses, les étu-
diants ne cherchent pas, dans leur écrasante 
majorité, à se venger de quoi que ce soit. Au 
contraire, ils se distinguent par leur honnê-
teté et leur tendance à relever davantage les 
points positifs que négatifs. Et lorsqu’une 
critique est formulée, elle est entourée de 
précautions linguistiques, surtout lorsqu’elle 
est susceptible de toucher des assistants. Ré-
sultat: de manière générale, les appréciations 
sont excellentes. C’est le cas à l’Université de 
Genève (81% des cours sondés en 2006-2007 
se situent au-dessus du seuil de satisfaction) 
ainsi que dans d’autres écoles comparables, 
que ce soit l’Université de Lausanne ou de 
Montréal. Parmi les critiques les plus souvent 

exprimées, il faut toutefois noter la demande 
récurrente des étudiants pour plus d’enca-
drement et une meilleure interaction avec 
le corps enseignant. Ce qui est cohérent avec 
l’observation que généralement, plus les effec-
tifs des classes sont réduits, meilleurs sont les 
notes données par les étudiants.
Un des avantages de la multiplication de ces 
évaluations est la valeur croissante accordée 
par les professeurs à la parole des étudiants. 
Ces procédures atténuent, sans l’éliminer, la 
distance hiérarchique parfois vertigineuse 
qui existe entre l’enseignant et ses élèves. El-
les impliquent les étudiants dans le processus 
de l’acquisition du savoir. En bref, ces évalua-
tions représentent un puissant levier pédago-
gique. Encore faut-il que le professeur prenne 
en considération les résultats de l’évaluation 
et que les sondés aient un retour. «Pour le pro-
fesseur, la prise de connaissance des résultats peut 
être très délicate, très émotionnelle, précise Nicole 
Rege Colet. La plupart d’entre eux nous assurent 
qu’ils en tiennent compte et qu’ils en informent leurs 
étudiants. Nous ne pouvons pas le vérifier. Il existe 
des mesures d’accompagnement pour les ensei-
gnants qui désirent modifier leur cours, mais pas 
de mesures incitatives.»
Aujourd’hui, à Genève, les professeurs sont 
toujours nommés davantage en raison de 
la quantité et de la qualité de leurs publica-
tions que de leurs aptitudes pédagogiques. La 

Faculté de droit, cependant, fait figure d’ex-
ception puisque tout candidat à un poste de 
professeur doit donner une leçon d’essai en 
conditions réelles (il remplace un collègue) et 
se soumettre à l’opinion des étudiants.
«L’évaluation de l’enseignement telle que nous la 
pratiquons depuis huit ans est essentiellement une 
démarche individuelle, utilisée par chaque ensei-
gnant qui souhaite avoir un retour de la part de ses 
étudiants, souligne Nicole Rege Colet. Elle est 
toutefois appelée à évoluer vers une logique collec-
tive. Ces évaluations auprès des étudiants doivent 
en effet être intégrées dans un processus global et de-
venir un outil institutionnel de gestion et de pilotage 
de la qualité de l’enseignement et de la formation 
universitaire. Et ce processus doit notamment conte-
nir l’évaluation des programmes d’enseignement.»
En d’autres termes, ce sont des filières entières 
qui devront être jugées, le baccalauréat et la 
maîtrise universitaire ainsi que le doctorat. 
Il convient encore de se mettre d’accord sur la 
méthode (d’autres universités dans le monde 
qui pratiquent de telles évaluations, comme 
celle d’Oxford, peuvent servir de référence) 
mais elle intégrera de toute façon l’opinion 
des étudiants, au même titre que celles des en-
seignants, des concepteurs de programmes, 
d’experts indépendants et d’autres acteurs de 
la formation et du marché du travail. A cela 
devra s’ajouter finalement l’évaluation des 
unités. Dans ce domaine, la Faculté de méde-
cine se démarque nettement des autres. Fin 
octobre 2006, sa filière d’études en médecine 
humaine a été accréditée par la Conférence 
universitaire suisse, un label qui atteste 
qu’elle est soumise à des contrôles de qualité 
périodiques. C’est une première dans notre 
pays et le fruit de plus de dix ans d’efforts. 
Cette accréditation est en effet le résultat de 
l’évaluation par les membres de la Faculté 
(dont les étudiants) ainsi que par des experts 
internationaux de l’ensemble de ses enseigne-
ments, filières et unités. Un travail que le reste 
de l’Université doit encore entreprendre. ❚

Université de Genève

Les évaluations  
par les étudiants 

 atténuent la distance 
hiérarchique qui  

existe entre  
l’enseignant  
et ses élèves
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C’est un serpent de mer. L’idée qu’il puisse 
être utile de garder contact avec les anciens 
étudiants (alumni) ressurgit régulièrement, 
mais personne n’a pu, à ce jour, la saisir pour 
la concrétiser. Pour le vice-recteur Yves Flücki-
ger, une telle démarche comporterait pourtant 
des avantages essentiels. «Les alumni forment 
un gigantesque réseau avec des ramifications dans 
le monde entier, estime-t-il. Chacun d’entre eux est 
un représentant potentiel de notre institution. Créer 
une association des anciens étudiants permettrait 
de conserver les liens avec eux. Ce serait également 
une manière de leur montrer que l’école dont ils sont 
issus se soucie d’eux, même après leurs études. Par 
exemple, si certains rencontrent des difficultés au 
moment d’entrer sur le marché du travail, il est 
nécessaire qu’on le sache. L’Université pourrait, si 
nécessaire, ajuster son offre en formations ou pro-
poser des compléments. Et puis ce serait l’occasion 
de cultiver un sentiment d’appartenance à notre 
école et de fierté qui fait quelque peu défaut.» En 
d’autres termes, il s’agirait de suivre l’exemple 
de la majorité des autres universités du monde 
qui bichonnent depuis longtemps, des siècles 
pour certaines, leurs anciens étudiants.

Si l’Université de Genève n’a jamais réussi 
à conserver la trace de ses anciens étudiants, 
quelques-unes de ses subdivisions ou insti-
tuts ont pris des initiatives à leur échelle. La 
plus aboutie est sans doute celle de l’Institut 
universitaire des hautes études internatio-
nales (IUHEI). Une association des anciens 
étudiants y existe depuis longtemps, mais 
son activité a beaucoup varié au gré de ses 
dirigeants, tous volontaires. Depuis deux ans, 
toutefois, sous l’impulsion de Philippe Bur-
rin, directeur de l’IUHEI, un Bureau des alu-
mni a été créé ainsi qu’un poste à 40% pour 
le diriger. C’est Laurence Algarra qui l’occupe: 
«La création de ce poste permet de répondre à une 
attente et un intérêt indéniable à la fois de la part 
des anciens, qui désirent garder le contact entre 
eux et avec l’Institut, et de ce dernier, qui souhaite 
conserver et valoriser ce réseau qui a des antennes 
dans le monde entier, explique-t-elle. Nous avons en 
effet des chapitres (sections régionales) à Washing-
ton, à New York et en Equateur, bientôt à Paris et 

à Londres et peut-être un jour en Asie. Notre base 
de données comporte actuellement 10 000 noms de 
personnes ayant passé par l’IUHEI depuis 1927, 
date de sa création. Et pour environ 3000 d’entre 
eux, nous avons des informations exploitables.»

Modernisation 
et professionnalisation

Outre la mise à jour et la gestion de la base de 
données, qui représente pour l’instant le gros 
de son travail, le Bureau des alumni de l’IU-
HEI organise plusieurs événements, comme 
une conférence annuelle à Berne, un cocktail 
lors de la remise des diplômes et des licences, 

des tables rondes réunissant étudiants actuels 
et anciens, des visites d’entreprises, etc.

Chez le voisin le plus proche de l’Univer-
sité de Genève, l’Ecole polytechnique fédérale 
de Lausanne (EPFL), les anciens étudiants se 
sont organisés depuis très longtemps: la base 
de données de l’A3, l’association des diplômés 
de l’EPFL, possède des traces d’étudiants qui 
remontent aux années 1880. La première 
structure officielle est créée dans les années 
1970 sous la forme d’une amicale. Depuis 
quelques années, cependant, la tendance est 
clairement à la modernisation et à la profes-
sionnalisation. L’A3 est aujourd’hui devenue 

Les alumni, innombrables oubliés de l’Université
—
L’alma mater forme des légions d’étudiants dont elle perd la trace  
dès la fin de leurs études. Garder le contact avec les anciens peut toutefois  
comporter plusieurs avantages
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une association à but non lucratif, indépen-
dante de l’EPFL bien qu’elle occupe des locaux 
dans ses murs. Elle emploie trois personnes et 
ses revenus viennent essentiellement des co-
tisations des membres, des publicités dans ses 
publications et de certains services proposés 
par l’association. «Nous voulons évoluer pour 
devenir une référence dans le monde polytechni-
que, explique Mark Miehlbradt, directeur de 
l’A3 depuis juin 2007 et également alumni de 
l’EPFL. Notre but est d’intensifier les contacts des 
alumni entre eux (qu’ils soient jeunes diplômés fraî-
chement lancés sur le marché du travail, installés 
dans une carrière en plein développement ou très 

expérimentés), et entre les ex-étudiants et l’école qui 
les a formés. Cela demande un travail important, 
car la distance entre les deux se crée rapidement.»

La gestion de la base de données (réalisée 
sous mandat de l’école qui peut en retour en 
disposer à la demande) est, là aussi, la pre-
mière mission de l’A3. Le fichier comporte  
20 000 noms, dont 5000 à 7000 possèdent une 
adresse utilisable. «Nous distribuons à tous nos 
membres une fois par mois une newsletter élec-
tronique et tous les trois mois un journal, précise 
Mark Miehlbradt. Cela nous permet de garder à 
jour notre fichier d’adresses. C’est également une fa-
çon de tenir les diplômés au courant des activités de 
l’EPFL et d’entretenir leur fierté d’avoir fait partie 
de notre école. Cultiver ce sentiment d’appartenance 
est très important pour nous. C’est aussi dans ce but 
que nous suivons et mettons en valeur, notamment 
grâce aux «Alumni Awards», les parcours de cer-
tains de nos anciens qui se sont distingués par des 
succès dans l’industrie, la politique, la culture, le 
sport ou tout autre domaine.»

Service précieux
Une autre tâche importante de l’A3 est l’or-

ganisation sur son site Internet d’une bourse 
à l’emploi. Cette dernière comporte en perma-
nence une vingtaine d’offres spécifiquement 
destinées à un public d’ingénieurs. En plus 
d’un service précieux pour les étudiants en 
passe de sortir de l’école, c’est une manière 
d’observer les décalages qui pourraient surve-
nir entre la demande du marché en matière 
d’ingénieurs et l’offre que produit l’EPFL.

En revanche, contrairement à ce qui se 
passe dans la plupart des universités anglo-
saxonnes, les alumni de l’A3 ne sont pas consi-
dérés comme autant de donateurs que l’on 
vient solliciter une fois par année. «L’EPFL dis-
pose d’un service qui s’occupe de trouver et gérer les 
financements privés, explique Mark Miehlbradt. 
Nous ne serons donc jamais une machine financière 
à lever des fonds comme aux Etats-Unis.»

«De toute façon, le financement public des uni-
versités en Suisse, et de manière générale en Europe, 
est élevé, précise Jean-Jacques Jaquier, vice-pré-
sident de l’A3 et responsable de la communi-

cation. Chaque citoyen, en payant ses impôts, est 
déjà un sponsor important des hautes écoles. Il n’en 
reste pas moins que certains projets ponctuels sont 
financés par des alumni qui ont réussi.»

Conserver 90% des anciens
Aux Etats-Unis, le rôle des alumni est beau-

coup plus important dans le fonctionnement 
des universités. Dans les plus grandes d’entre 
elles, les associations d’anciens étudiants en-
gagent plusieurs dizaines de personnes pour 
animer les activités et gérer la base de données. 
Il n’est pas rare qu’elles parviennent à garder le 
contact avec 90% des ex-étudiants. La mission 
la plus importante est la récolte de fonds, en 
général une fois par année. Un courrier est en-
voyé à tous les membres et leur laisse le choix, 
non pas de verser ou non de l’argent, mais de le 
faire en leur nom, celui de leur conjoint ou de 
leur entreprise. En 2007, cette source de finan-
cement a fourni au Massachusetts Institute of 
Technology (MIT) une somme de 42 millions 
de dollars (le budget de l’école étant de plus de 
2 milliards de dollars). A l’Université de Har-
vard, les dons venus des alumni ou des amis 
de l’institution se sont montés à près de 600 
millions de dollars en 2006.

Les conditions de vie des universités outre-
atlantique sont très différentes de celles d’Eu-
rope continentale. Il existe des subventions 
fédérales, mais elles sont nettement insuffi-
santes pour conserver le niveau d’excellence 
que certaines écoles affichent depuis des dé-
cennies. L’argent doit donc venir d’ailleurs. En 
plus des financements de la recherche par les 
industries, ce sont les étudiants, par leur taxe 
d’inscription très élevée, et les anciens, par 
leurs dons, qui permettent d’assurer les fins 
de mois. Un fonctionnement favorisé par des 
lois qui permettent de déduire l’intégralité des 
dons dans sa déclaration de revenus. Ce qui 
n’est pas le cas en Suisse. ❚
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